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AMÉNAGEMENT

Aa

n° de 
l’opération

Désignation de l’opération
Collectivité 
bénéficiaire

Superficie 
approximative

Longueur

1
Réalisation de pistes cyclables ou de 

liaisons piétonnes
Commune 13 km

2 Passage piétons le long de la Laïta Commune 0 ha 15
3 Contournement de Brangoulo Commune 0 ha 09

4
Aménagement des abords de la 

chapelle à Saint-Michel
Commune 0 ha 47

5 Aire de covoiturage à Pen Mané Commune 0 ha 36
6 Voie piétonne 2AU à Prat Foën Commune 380 m
7 Voirie zone 2AU à Prat Foën Commune 1 ha 30

8 Contournement Est Département 15 ha 06

9
Kergroise – Station d’épuration 

taillis très courte rotation
commune 4 ha 65

10 Desserte sud de Coat Cant Commune 0 ha 29

11
Aménagement carrefour RD162 
VC364 et élargissement VC364

Département 
et commune

0 ha 20

12 Rue du Port Commune 0 ha 07
13 Route des Allemands Commune 1 ha 03

14
Prolongement de la rue du Petit 

Bois à Kerbrest
Commune 0 ha 17

15 Kerbrest – accès zone AU Commune 0 ha 19
16 Voie de desserte au Gouéric Commune 0 ha 07

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES
FOND DE PLAN

Parcelles cadastrales

Bâtiments cadastrés

Permis de construire accordés de 2011 à 2013

Galerie marchande en projet à la date d'approbation au PLU initial
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